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Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, et du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l'administration,
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat, notamment son article 4;
Vu la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l'enseignement supérieur; Vu le décret no 81-535 du 12 mai
1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels, modifié par le décret no 89-520 du 27 juillet 1989;
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non
titulaires de l'Etat;
Vu l'avis du comité technique paritaire ministériel en date du 12 février 1991,

Décrète:

Art. 1er. - Lorsque des emplois de professeur de second degré dans les établissements d'enseignement supérieur
n'ont pu être pourvus par des professeurs titulaires de l'enseignement du second degré, des professeurs
contractuels peuvent être recrutés à titre temporaire dans la limite du nombre des emplois vacants.
Ces agents sont régis par les dispositions du décret du 12 mai 1981 susvisé. Les attributions dévolues au recteur
d'académie par le décret précité sont exercées par les chefs de ces établissements.

Art. 2. - Le décret no 70-792 du 2 septembre 1970 relatif au recrutement d'agents contractuels pour assurer
l'enseignement dans les établissements d'enseignement supérieur est abrogé.

Art. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation et de l'administration, et le
ministre délégué au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 février 1992.

EDITH CRESSON

Par le Premier ministre:

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,

LIONEL JOSPIN
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,

des finances et du budget,

PIERRE BEREGOVOY

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'administration,
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JEAN-PIERRE SOISSON
Le ministre délégué au budget,

MICHEL CHARASSE
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